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ROUBAIX, 16 MARS 1884 

ALCOOLS & VINAIGRES 
La d i spos i t ion d u projet du b u d g e t qui s u p 

p r i m e l e privilèjçe d e s boui l leurs de cru et 
assujett it a u n e déclarat ion préalable les récol 
tants d e v i n , c idre , po i ré , p r u n e s et cer i ses 
qu i d e s t i n e n t tout o u partie d e leur récolte à 
la dist i l lat ion, c a u s e uue vive é m o t i o n parmi 
tous l e s d é p u t é s d e l 'ouest et du mid i . 

Un a m e n d e m e n t s igné par MM. Arthur Le-
g r a n d , Uelafosse, d e Mack.au et u n grand 
n o m b r e d e leurs c o l l è g u e s , propose la s u p 
press ion d e ce t te d i spos i t ion . 

L e s popula t ions d e l'Ouest et du Midi sont 
hab i tuées au pr iv i l ège d e s boui l leurs d e cru . 

La R é p u b l i q u e leur avait promis de le leur 
maintenir; e l l e s admettront difficilement cette 
faillite à d e s e n g a g e m e n t s so l enne l l ement 
contractés . 

Auss i l e s d é p u t é s républ icains de ces ré
g ion* se trouvent - i l s dans un étrange e m 
barras. 

Voter contre la propos i t ion ministérie l le d u 
cabinet Ferry q u i , pour l 'équi l ibre instable 
d e s o n b û d g e t , a b e s o i n d e s que lques mil l ions 
q u e cet te m e s u r e doit lui procurer , c'est e n 
courir l ' e x c o m m u n i c a t i o n majeure d u cabi
ne t , e t s e voir exc lu de la liste préfectorale 
a u x procha ines é lec t ions l ég i s la t ives . 

D'un autre cô té , voter « e l l e m e s u r e , c'est 
s ' exposer à u n e impopular i té irrémiss ible au
près d e s boui l leurs d e cru qui ont la tète 
auss i c h a u d e que l ' eau-de-v ie qu'i ls produi 
sent . Ils s o n t restés indifférents aux di lapi
da t ions S é n é g a l i e n n c s , T u n i s i e n n e s et T o n 
k i n o i s e s a lors q u e la dette flottante or fondée 
suffisait à tout p a y e r ; ma i s a lors qu'il s 'agi 
ra d e subir de n o u v e a u x impôts , ils seront 
m o i n s r é s i g n é s . 

Cette m e s u r e , e s p é r o n s - l e , sera n é a n m o i n s 
vo tée : en la proposant , Je g o u v e r n e m e n t a 
b ien fait. 

.Nous n 'hés i tons pas à l'en louer . 
T o u t autre doit être notre appréc iat ion e n 

ce qu i concerne i es v i n a i g r e s . 
L e projet d e r è g l e m e n t d'administrat ion 

pub l ique relatif a u x v i n a i g r e s , e n ce m o m e n t 
s o u m i s a u conse i l d'Ktat s o u l è v e l es cr i t iques 
les p lus fondées . 

11 p lace sur la m ê m e l igne l es producteurs 
d e s v ina igres de v in et les producteurs de 
v i n a i g r e s d'alcool . 

A u x uns et aux autres il i m p o s e u n rende
m e n t uni forme d e 7 3 0[O. 

Or, l e v in rend en v ina igre 9 0 0 [ 0 de la 
t e n e u r a l coo l ique , tandis q u e l 'alcool n e 
d o n n e q u e 7 0 OjO. 

Le projet de r è g l e m e n t édicté u n r e n d e 
m e n t m o y e n d e 7 5 0 (0 appl icable a. la fois 
a u x fabricants d e v ina igres d e v in et d e vi 
n a i g r e s d'alcool . 

Tand i s q u e l e s premiers obt iendront u n e 
p r i m e d e 45 OyO, les autres seront cons t i tués 
e n m a n q u a n t de 7 à 8 0 [ 0 . 

C o m m e n t cette anomal i e é t range a- t -e l le 
p u se g l i s ser dans le projet d u r è g l e m e n t 
préparé par l 'administrat ion d e s contr ibut ions 
ind irec te s , s i c o m p é t e n t c e p e n d a n t dans c e s 
q u e s t i o n s ? 

On assure qu'un p r é t e n d u syndicat d e s 
fabricants d e v inaigre aurait d o n n é le rende
m e n t m o y e n de 7 5 0 ( 0 c o m m e l e r e n d e m e n t 
normal . — Or, ce s y n d i c a l n e comprendra i t 
q u e d e s fabricants d e v ina igre d e vin.^ 

On connaî t l e proverbe : Qui n'entend 
qu'une cloche n'entend qu'un, son. 

Il appartient a u x fabricants de v ina igre de 
la r é g i o n d u Nord de saisir d e la ques t ion les 
sénateurs et d é p u t é s , pour qu' i l s é c h a p p e n t 
à la rég lementa t ion exorbi tante d o n t ils sont 
m e n a c é s . 

On sait par les p la intes m é m o s d e s j o u r 
naux les p lus d é v o u é s au r é g i m e actuel que l le 
est la gravité de la crise industr ie l le et c o m 
merciale q u e n o u s traversons e n ce m o m e n t . 
Il résulte cependant de r e n s e i g n e m e n t s q u e 
publ ient le XIX' Siècle el Y Evénement^'\m 
grand n o m b r e d e fourni s seurs att itrés d e s 
min i s t ères des travaux publ ics e t d e la guerre 
sera ient d e s industriels é t r a n g e r s . 

•% 
M ê m e dans la majorité min i s t ér i e l l e , on n e 

parait pas p l e i n e m e n t rassuré sur les projets 
qu 'on prête au généra l Millot. On se d e m a n d e 
s'il n e serait pas sage au g o u v e r n e m e n t d e 
profiter maintenant d e s a v a n t a g e s acqu i s on 
sait au profit d e q u e l s efforts, s a n s s e r i squer 
à pousser l es opérat ions j u s q u ' à la frontière 
m ê m e d e la Chine, au m o m e n t o ù la sa i son 
d e s p lu ies va décupler l es diff icultés . On a s 
sure qu 'un anc ien m e m b r e de la c o m m i s s i o n 
d e s crédits d u T o n k i n se proposerai t d e 
poser ce t te ques t ion à M. le prés ident d u 
conse i l . f 

••• 
A n sujet d e la fortune d u prince N a p o l é o n , 

u n e lettre que M. le b a r o n B r u n e t publ ie dans 
le Figaro conteste les asser t ions si préc i ses 
d 'un article d e M. P h . de Grandl ieu .A l 'heure 
o ù M. le baron Brunet c o m m u n i q u a i t au 
Figaro sa lettre, on criait sur la vo i e publ i 
q u e u n factum i g n o m i n i e u s e m e n t m e n s o n g e r 
q u i e s t intitulé : l 'Or des Orléans et qui es t 
u n ramas d e toutes l es c a l o m n i e s éparses 
d a n s l es ruisseaux de notre histoire c o n t e m 
pora ine . On remarquera d'autant p lus la 
c o ï n c i d e n c e que ce factum, d û à un ami d u 
pr ince • pauvre », n o u s v o u l o n s dire d u pau
vre pr ince q u e sert M. Pascal , est attribué à 
M. Pascal l u i - m ê m e . 

On lit dans l'Univers : 
Le Gaulois publiait ce matin, sous une forme qui 

parait avoir trompé un certain nombre de person
nes, une information dont les détnils précis indi
quaient que M. Jules Ferry, président du conseil, 
pour régulariser uue situation désapprouvée par 
l'Eglise, aurait fait célébrer m?rdi soir son ma
riage religieux dans la chapelle de la Nonciature. 
- Me eénlité, eetto iwfei niaOon ir>st qu'une plai
santerie d'un goût plus que douteux, puisqu'on ne 
craint pas d'y mêler la personne de S. Kxc. le 
Nonce apostolique: 

M. Jules Ferry, malheureusement pour lui, n'a 
rien fait pour démériter de la situation qu'il a 
voulu conquérir auprès des libre-penseurs. 

Après la communication par M.Maigne,la réunion 
extra-parlementaire des députés des régions mi
nières envoya une nouvelle délégation qui fut aus -
sitôt reçue par le ministre, tiette • délégation était 
composée de MM. Maigne, Brossard, Desprez, Ma-
zeron et Giard. Les délégués insistèrent su r la 
nécessité d'entendre les ouvriers. 

.M. Raynal a répondu que conformément au dé
sir de la commission, et voulant employer tous les 
moyens possibles de conciliation, il avait envoyé 
à Valenciennes, où ils devaient se rencontrer avec 
le préfet du Nord, MM. Guilbol, de Neuville, pré
sident du conseil général des mines, Bellet, direc
teur, de Chancourtois, ingénieur en chef. Ces délé
gués ont pour mission de parcourir le bassin, de 
se mettre en rapports avec les représentants des 
deux partis celui des ouvriers et celui des patrons 
afin darr iver à une conciliation. 

On télégraphie de Lyon au Gaulois : 
« La police recherche toujours, avec une grande 

activité, l'auteur de la tentative contre M. le 
comte de Paris. En attendant, voici un tait qui 
pourrait peut-être su rapprocher de cette affaire .-
Un individu, qui dit s'appeler Ross Raymond et 
être fils de feu Henry Raymond, du -Veto York 
THmes, s'est présenté à diverses personnes comme 
correspondant de ce journal, ainsi que du Stan
dard de Londres; il a raconté avoir été blessé lors 
de la première bataille de Teb. 

»Cet individu a donné de faux chèques, à l'aide 
desquels il s'est fait remettre de l'argent notam
ment par les consuls américains de Lyon et de 
Marseille. Singulièrecoïneidence : il a précipitam
ment quitté Lyon le soir même où le colis desti
né au comte de Paris a été remis au commission
naire Perdreaux. » 

LA JUSTICE CRIMWELLE EX PRMCE 
e n l f tW3 

Le Journal officiel d'hier cont ient un rap
port adressé au Prés ident de la Républ ique 
par le garde d e s s c e a u x , min i s tre de la jus
t i c e , sur l 'adminis trat ion d e la j u s t i c e cr imi 
ne l le e n France et en Algér ie p e n d a n t l 'an
n é e 4 8 8 2 . 

E n ce qui c o n c e r n e la F r a n c e , dont n o u s 
a v o n s s e u l e m e n t à n o u s o c c u p e r , le n o m b r e 
d e s affaires dé férées au j u r y a é té de 3 ,61-4 . 
soit u n e a u g m e n t a t i o n d e 2 8 0 sur l 'année 
p r é c é d e n t e . L e s v o l s qualif iés et a b u s d e 
confiance figurent à e u x s eu l s d a n s ce chiffre 
pour 1 , 2 9 2 . L e s cr imes contre l es p e r s o n n e s 
sont dans la proport ion de 4 0 0 [ 0 , et ceux 
contre l e s propr ié tés de 5 1 0 | 0 . 

La m o y e n n e d e s a c c u s é s e s t de 43 p o u r 
4 0 0 , 0 0 0 habi tants . Cette m o y e n n e a été d é p a s 
sée d a n s 2 7 d é p a r t e m e n t ; e l le atteint 2 5 ac 
c u s é s d a n s l 'Elire, et 2 7 d a n s l e s B o u c h c s - d u -
Rhône et la S e i n e . L e s D e u x - S è v r e s , au c o n 
traire, n e d o n n e n t q u e 2 a c c u s é s pour 1 0 0 , 0 0 0 
habitants , Parmi l e s a c c u s é s , tes h o m m e s fi
gurent pour 1*434 (8<i 0|Oi e l l e s f e m m e s 
pour 6 8 0 ( I 4 0 [ 0 . ) 

Constatons e n passant qu 'un tiers d e s accu
sé s d u sexe mascu l in sont â g e s de seize à 
vingt-c inq ans ; il faut remarquer q u e b e a u 
c o u p d e c e s h o m m e s sfc trouvent sous les 
drapeaux et q u e les infractions qu'i ls c o m 
met tent pendant leur serv ice mil i taire n e 
figurent pas dan» cette s tat is t ique. 

2 6 0 ( 0 d e s accusés sont i l l e l l r é s : 7 ( 1 0 | 0 
savent lire et écrire , et 4 0(0 oui reçu une 
instruct ion supér i eure . 

E n p r é s e n c e de cette m o y e n n e , on peut se 
d e m a n d e r si l ' e n s e i g n e m e n t obl igatoire est 
aussi efficace qu'on le prétend pour d i m i n u e r 
la criminal i té ? 

Dans la stat ist ique généra le d e s cas iers j u 
dic ia ires c lassés e n 1 8 8 2 , la Seine-Infér ieure 
v i ent la première , après le d é p a r t e m e n t de 
la Se ine , a v e c 7 , 5 2 4 bul le t ins d e c o n d a m n a 
t ions , soit 4 6 U | 0 0 . - L e s d ix dépar tement s 
les p lus chargés sont c e u x d e la iéni«>n du 
Nord e t d u Nord-Ouest . L'Eure c o m p t e 
2 , 8 1 6 bul l e t ins , soit 4(> OjOO. Les B a s s e s - ' 
A lpes n'ont q u e 5 6 4 bul le t ins , soit 5 0[0O 
s e u l e m e n t . 

L e s h o m m e s sont le plus souvent p o u s s é s 
au cr ime par la cupid i té . Sur 4 . 1 5 4 qui ont 
c o m p a r u d e v a n t le j u r y . 1838 ( M 0*9) étaient 
a c c u s é s d e vo l s o u d'abus d e confiance ; 
après c e s c r i m e s , c e u x dont ils se rendent 
le p lus f r é q u e m m e n t coupables sont l e s v io ls 
et l es attentats à la p u d e u r , 8 8 8 (21 0 | 0 ) e t 
les meurtres o u les assass inats , 494 ( 1 2 OiO). 

Le tiers d e s f e m m e s , 2 2 2 sur 6 8 0 o u 53() |Ô, 
sont poursu iv i e s pour d e s cr imes e n v e r s 
l 'enfant . 

Sur l es 5 , 6 4 4 accusat ions j u g é e s contra-
d ic to irement , 2 , 2 4 8 ou 6 2 0 ( 0 ont été c o m 
p l è t e m e n t a d m i s e s par le j u r y ; 5 5 0 ne l'ont 
é té q u ' a v e c d e s modif icat ions qu i , dans 2 7 9 , 
la issa ient au fait le caractère de cr ime e t , 
dans 2 7 4 , le faisaient d é g é n é r e r e n dél it ; 
enfin, l e jury a r e p o u s s é 8 4 6 accusat ions , 
soit 2 3 0 ( 0 . 

L e rapport regret te q u e , pour l e s cr imes 
contre la m o r a l e , la m o y e n n e d e s acquit te 
m e n t s a i t é té d e 5 2 0 ( 0 e n 4 8 8 2 , alors q u e l l e 
n'était d e 3 0 0 (0 e n 4884 et d e 21 0 ( 0 d e 
4 8 7 4 à 4 8 8 0 . 

La pe i ne d e mort a é té p r o n o n c é e 3 5 fois, 
et l es travaux forcés à perpétu i té ont été a p 
pl iqués 4 2 0 fois . Il n'y a q u e 4 c o n d a m n a 
t ions à l ' amende s e u l e m e n t . La pe i ne capi ta le , 
grâce à la large c l é m e n c e d e M. Grévy , a é t é 
c o m m u é e pour 34 c o n d a m n é s et n'a été a p 
p l iquée que 4 fois . 

et à trois heures, les fortifications de Do-Son. Bles
sés en petit nombre, un seul officier tué, M. Du-
ehed, sous-lieutenant au 23e. 

» Réunion du corps expéditionnaire le 11 sur la 
rive gauche du canal des Rapides, vers Duong. 

» Blessés du 8 : Husson, du 23e ; Duval, marin, à 
boni de VAspic ; Conraix, du 23e et un caporal ti-

L e s cours d'ass ises ont é t é sa i s i e s , e n v é r i n , 
d e la loi d u 2 9 juillet 1 8 8 4 , d e 3 4 dél i ts po 
l i t iques e t . d e p r e s s e , i m p u t é s à 3 3 individu» 
qu i é ta ient p r é v e n u s : 31 de diffamation eu—-
vers d e s fonct ionnaires , 44 d 'outrages * j k 
b o n n e s m œ u r s . 8 de provocat ion à c o m m e i t « w ^ ( J ^ * tonk...« 
yjaucxuna» 1 d 'o l l enses e u v e f s l e prés ident A ^ \ M ( « t p ï f r u i ' ' y ^ - * r < ^ d e lire est arrivée seule

ment ce mati ri,le service du câble est très mal tait. 
Haï-Phong, 15 mars, midi. 

Bac-Ninh, 13 mars, 9 h. matin. 
Bac-Ninh a été occupe hier soir, à G heures. 
La colonne de Négrier a soutenu un combat sé

rieux (village de Ruoï), entre Longshang et Lao-
Buoï, sur le Song-Cau. L'ennemi a été mis en dé
route et poursuivi jusque dans Bac-Ninh par la 
route de Lang-Son. 

Les Chinois, démoralisés, ont évacué complète
ment la place eu désordre. Notre artillerie a fait 
éprouver à l'ennemi des pertes sérieuses. 

On a trouvé dans la citadelle beaucoup de mu
nitions et de l'artillerie. 

Aucune explosion de mine n'a eu lieu, comme 
on le craignait. 

Aujourd'hui on poursuit l'ennemi dans la direc
tion de Thaï-Ngnyen. 

la Républ ique et 4 d e diffamation e n v e r s un 
t é m o i n . Des acqu i t t ements ont é té p r o n o n c é s 
en faveur d e 2 3 d e c e s p r é v e n u s ; les 3 0 
autres ont été c o n d a m n é s : 9 à l ' amende , 43 
à un an ou m o i n s d ' e m p r i s o n n e m e n t et 8 L 
plus de. 1 an d e la m ê m e p e i n e . 

L e s tr ibunaux correct ionne l s ont j u g é on 
1 8 8 2 . 4 7 2 , 4 3 6 affaires, soit u n e diminut ion 
de 6 , 5 9 4 sur 4 8 8 1 . Dans ce chiffre figurent 
6 8 dél i ts d e p r e s s e , 6 2 dél i ts é l ec toraux , 
3 . 3 2 4 dél i ts contre les m œ u r s et 477 suppres
s ions ou expos i t i ons d'enfant . Parmi l es dé
lits qui ont été p lus fréquents e n 1882 qu'en 
1 8 8 1 , on remarque celui d e v a g a b o n d a g e , 
dont l 'accro i s sement est de 9 0 | 0 . 

Le n o m b r e d e s p r é v e n u s j u g é s à la re
quête du min i s tère publ ic a é t é , pour 10.(MX) 
habi tants , d a n s le d é p a r t e m e n t de l 'Eure , de 
7 1 , et dans la Se ine-Infér ieure , de 8 1 . 

Dans le chiffre d e s p r é v e n u s , figurent 
3 , 0 3 0 enfants d e m o i n s d e 16 a n s . 2 4 . 8 1 8 
p r é v e n u s sont â g é s d e 46 à 21 a n s . Ces deux 
ca tégor ies forment le c i n q u i è m e d e la tota
l i té . 

Oes 5 , 8 0 3 m i n e u r s d e 16 ans j u g é s cor-
rcc t ionne l l ement , 2 1 4 l'ont é té peur d e s cri
m e s c o m m i s s a n s c o m p l i c e s majeurs et n'en-
Irainant pas de p e i n e s perpétue l l e s : vol qua
lifié, 9 8 : attentat à la p u d e u r . 74 ; incendie 
d e réco l tes e u tas . 2 6 ; tentat ive d e dérai l le 
m e n t , 9 ; c o u p s et b l e s s u r e s g r a v e s , 5 , el 
faux, 2 . 

Le rapport constate m a l h e u r e u s e m e n t q u e 
la réc idive cont inue sa marche e n v a h i s s a n t e . 
Que le n o m b r e d e s a c c u s é s e t d e s p r é v e n u s 
s 'é lève o u s 'abaisse , on voi t toujours m o n t e r 
la proport ion de c e u x qui reparaissent d e 
vant la justice après avo ir été déjà frappés 
par e l le ; de 47 0 | 0 p o u r l e s a c c u s é s , il y a 
dix a n s , e l le arr ive aujourd'hui à 5 2 0 ( 0 : 
pour les p r é v e n u s , l 'aggravat ion es t encore 
p lus s e n s i b l e , de 3 0 à 41 0 ( 0 . La moyenne' 
d e s p r é v e n u s réc id iv i s tes at te int îîO 0 ] 0 d a n s 
la Se ine-Infér ieure et 5 2 0 ( 0 dans l 'Eure . 

L e s tr ibunaux d e s i m p l e pol ice ont j u g é 
en 1 8 8 2 3 7 7 , 1 4 6 c o n t r a v e n t i o n s , ("est 8 , 5 7 8 
d e p lus q u ' e n 1 8 8 1 . mais 2 5 , 7 9 5 de moins. 
qu 'en 1 8 8 0 . 

Le n o m b r e d e s p o u r v o i s reçus par la 
c h a m b r e cr imine l le d e la cour do cassatim: 
e s t m o n t é à 1 , 3 4 8 e n 1 8 8 1 , à 1 ,581 e n 1 8 8 2 ; 
l ' augmenta t ion est p r e s q u e e x c l u s i v e m e n t 
s u p p o r t é e par c e u x qui ont été formés e n 
m a t i è r e cr imine l l e . 

A la suite du rapport figurent d e s rense i 
g n e m e n t s de détai l d 'un certain intérêt . 
N o u s v o y o n s , par e x e m p l e , qu 'en 1882 il a 
été effectué 514 extradi t ions , dont 182 
pour la France et 3 2 9 pour les g o u v e r n e 
ments é t rangers . 

l i a été dres sé 1 3 , 1 9 0 procès - verbaux 
constatant 4 4 ,111 morts acc idente l l es el 
2 , 0 7 9 morts subi tes nature l l e s , soit 3 5 morts 
pour 1 0 0 , 0 0 0 habi tants , l u t iers d e s acci 
dent s a e u l ieu par immersion' . L'abus de.-
l iqueurs a lcoo l iques entre pour un v i n g t i è m e 
dans le n o m b r e d e s d é c è s : il a l'ait 5 0 8 vic
t i m e s . 

La proport ion d e s su ic ides a u g m e n t e sans ' 
c e s s e . Le total est s u c c e s s i v e m e n t m o n t é de 
6 , 4 3 4 . e n 1878 , à 6 , 4 9 6 en 1 8 7 9 , à 6 , 6 3 6 en 
1880 ,à 6 7 4 1 e n 1 8 8 1 . pour arriver à 7 , 2 1 3 
en 1882: l 'accro i s sement , qui n'avait été que 
de I ou 2 ( 1 0 0 d'une a n n é e à l'autre j u s 
qu 'en 1 8 8 1 , s 'é lève tout à c o u p à 7 (100 
de 1881 à 1882 . Il y a cinq a n s , on comptai t 
71 su ic ides par 1 0 0 , 0 0 0 habi tants , soit 1 par 
5 , 7 3 6 ; aujourd'hui il y en a 19 par 1 0 0 , 0 0 0 
habitants , soit 1 par 5 , 2 2 3 . 

Le d é p a r t e m e n t d e la S e i n e , avec 1 ,250 
su i c ides , fournit à lui seul près d u 6° du 
chiffre total ; c'est 4 5 pour 1 0 0 , 0 0 0 habi
tants . La m o y e n n e g é n é r a l e , qui esl d e 19 
pour l ' ensemble de la France , est d é p a s s é e 
d a n s 18 d é p a r t e m e n t s , parmi l e sque l s figu
rent la Se ine-Infér ieure avec 31 su i c ides , et 
1 Eure a v e c 2 8 su ic ides pour 1 0 0 , 0 0 0 habi
tants . Dans la Corse et les Hautes -Pyrénées , 
la m o y e n n e est de 2 s e u l e m e n t . 

6 5 enjants de m o i n s d e 16 ans se sont sui
c i d é s . L'un d'eux avai t à p e i n e l O n n s . 45OjO 
d e s su ic ides ont e u i ieu par la penda i son et 
27 0 ( 0 par l ' immers ion . 3 2 0 ( 0 sont dus à 
d e s maladies cérébra les , 46 0 (0 à d e s souf
frances p h y s i q u e s , 0 0 ( 0 à l 'amour contrarié 
ou à la ja lous i e . 

Constatons encore qu'à l 'occasion du 44 
Juil let il a été accordé d e s r e m i s e s , c o m 
mutat ions ou réduct ions d e p e i n e s à 1,467 
c o n d a m n é s qui subissa ient : 5 6 l e s travaux 
forcés à perpétu i té , 3 4 5 les travaux forcés à 
t e m p s , 3 7 2 la réc lus ion et 6 9 4 l ' empr i sonne
m e n t . 

En 4 8 8 1 , a n n é e d'é lect ions l ég i s la t ives , le 
nombre d e s d e m a n d e s e n réhabil i tat ion sou
m i s e s aux chambres d'accusat ion avait été de 
1 ,333 ; il est d e s c e n d u e n 4 8 8 2 à 9 8 2 . 

TONKIN 
Le ministre de la marine a reçu la dépêche sui

vante, arrivée en retard, et qui explique les opé
rations qui ont précédé l'entrée à Bac-Ninh ; 

• Phu-Thuan-Thuan, 9 mars. 
» Général en chef à ministre marine : 

» Le général Brière de l'Isle a exécuté une mar
che très-pénible hier, et aujourd'hui il seconde le 
général de Négrier débarqué aux Sept-Pagodes. 

» Pris hier à midi les fortifications de Yen-Ding, 

Le gouvernement a envoyé par dépèche « toute 
satisfaction au général Millot et aux braves sol
dats placés sous ses ordres. » 

Paris, 15 mars. 
On mande de Saigon, en date d'aujourd'hui que 

des pirates ont capturé, hier, dans les eaux de 
Haïphong, un petit vapeur marchand et ont mas
sacré le capitaine qui était Français et onze hom
mes d'équipage. 

Une expédition a été envoyée à la poursuite de 
ces pirates. 

SENAT 
(De nos fMT< <p«iidiuils particuliers cl PAR FIL SPÉCIAL) 

Séance du samedi 15 mars 1884. 
Présidence de M. L E ROYBH. 

L a s é a n c e 
La séance est ouverte à 3 heures 5 minutes. 
Le procès-verbal de la séance précédente est lu 

et adopté. 
F é l i c i t a t i o n s a l ' a r m é e d u ' i 'onkiu 

M. de Saint -Val l ier croit qu'il serait juste 
d'envoyer les remerciements et les félicitations 
du Sénat aux braves marins et aux soldats qui 
viennent, par la prise de Bac-Ninh, de porter si 
haut le drapeau de la France. 

Bd[. l e p r é s i d e n t repotid que le Sénat tout en
tier s'associera à ces justes et patriotiques paroles. 

C r é d i t s d i V e r s 

Le Sénat adopte ensuite un projet portant ouver
ture et annulation de crédits. 

La l o i m u n i c i p a l e 

Les articles 68, 70, 98, 133 et 134 qui avaient été 
réservés, sont adoptés. 

Les amendements de M. Barthe, sur la constitu
tion des commissions syndicales, pour les com
munes qui ont des droits et des biens indivis, sont 
adoptés et prendront les numéros 161, 102, 103. 

L'article 160 devenu 103 est adopté. 
MM. d e Gavard ie . De lbre i i et de Lareinty 

présentent sueccessivement des observations sur 
l'ensemble de la loi. 

L'ensemble de la loi est adopté par 191 voix con
tre 72. 

Le Sénat s'ajourne à vendredi. 
La séance est levéa à 0 heures 5 minutes. 

CHAMBRE DES DEPUTES 

(De nos correspnodallls particuliers el par FIL SPÉCIAL) 

Séance du samedi 15 mars 

Présidence de M. PHILIPPOTEAUX vice-président. 

L a s é a n c e 
La séanée est ouverte à 2. heures. 

Incident 
M. le prés ident . Votre président s'est trouvé, 

depuis la dernière séance, placé dans un assez 
grand embarras. A la fin de la séance de jeudi, la 
Chambre a été consultée sur la question de savoir 
si elle renverrait sa prochaine séanco à samedi; 
deux épreuves, par assis et levé1, ayant été décla
rées douteuses par le bureau, on procéda à un 
scrutin public, dont vous connaissez le résultat. 
Il y avait, entre les "votants pour et les votants 
contre, un écart sutSsa rit. 31 voix, pour que le bu
reau se crût autorisé à ne pas procéder à l'opéra
tion de pointage. 

Mais, à uno heure assez avanc 'e de la soirée, 
j'étais prévenu que la vérification du scrutin avait 
renverse complètement les résultats proclamés. 
Ce n'était pas là le fait d'une erreur de la part de 
messieurs les secrétaires de la Chambre. 

Cette contradiction entre les résultats juste
ment proclames en séance, et les résultats réels pro
venait d'un abus considérable de l'usage qui con
siste à voter deux et trois fois pour le même collè
gue, abus que nous avons malheureusement plu
sieurs fois déjà relevé et qui a placé- à. plusieurs 
reprises votre bureau dans une situation fâcheuse. 

On n quelquefois reproché au bureau d'ordonner 
des pointages, quand il y avait des écarts de 20 à 
25 voix. L'expérience d'avant-hier a prouvé que le 
bureau était bien fondé à procéder ainsi, puisque, 
même avec un écart de 31 voix, le résultat du vote 
risquait de se trouver complètement modifié' après 
vérification. 

J'ai le'regret d'ajouter que, dans la séance d'a
vant-hier, l'abus si souvent signalé a atteint un 
degré vraiment excessif. 

Pour deux de nos collègues, il semblerait qu'on 
ait renversé dans l'urne tout un côté de la boite 
contenant leurs bulletins. 

Je me défends, comme toujours, d'attribuer ce 
fait à une mauvaise intention, je n'y vois que la 
conséquence de l'habitude de faire voter par un 
voisin, habitude qui est allée parfois jusqu'à réu
nir des paquets de dix à quinze bulletins. 

Par suite de quelle erreur, au lieu de paquets de 
bulletins portant des noms différents a-t-il 'été dé
posé jusqu'à seize et dix-sept bulletins au nom de 
deux de nos collègues V (Exclamations). 

SÎC'est ce que votre président ne peut se charger 
'expliquer, et ce dont nos deux collègues ont le 

plus à se plaindre. 
Toujours est-il, qu'averti, dans la soirée, de 

ce renversement complet du vote, je me suis 
troavé avoir à délibérer sur les deux questions 
suivantes. : 

Ce qui est valable, c'est le résultat proclame en 
séance, sauf annulation postérieure par la Cham
bre, comme il y en a dea-précédents ; mais dans 
le cas dontjil s'agit, l^W*nré*ait irrémédiable, 

•*] 

la Chambre ayant décidé de ne tenir séance que 
samedi. 

La seconde question était celle desavoir s'i 
fallait publier immédiatement ce scrutin au Jour
nal Officiel. 

J'ai cru qu'en présence d'un renversement aussi 
complet du résultat proclamé, il convenait que la 
Chambre fut la première avisée. (Très bien, très 
bien !> C ê»» pourquoi le scrutin ne sera publié q«e 
demain au Journal officiel. (Très bien ! très bien !) 

L'enseignement que nous devons tirer de l'inci
dent, c'est, d'abord qu'il faudrait mettre fia à cette 
habitude qui s'est glissée.de se servir aussi facile
ment, en vertu de mandats qui ne sont pas tou
jours très réguliers, (On rit), qui sont même quel
quefois tout à fait spontanés, des bulletins de voi
sins ou même de collègues plus éloignés. (Nou
veaux rires). 

Le second enseignement à tirer, c'est qu'il faut 
absolument aviser à changer notre procédé de 
scrutin. (Très bien ! très bien !) 

Le bureaiis'ast réuni aujourd'hui avant la séance 
et, comme il lui semblait que le mode de votation 
que je vous ai déjà soumis et qui est exposé dans 
les couloirs, ne suturait pas pour remédier aux 
vices signalés, il a nommé unecommissirn chargée 
de faire un rapport à très bref délai; cette commis
sion examinera s'il n'est pas possible, parmi les 
différents modes de scrutins qui ont été proposés, 
quelques-uns par des collègues, de trouver un pro
cédé qui mit lin à de pareilles irrégularités. (Très 
bien ! très bien!) 

Ce rapport pourra être fait très promptement et 
nous vous en soumettrons les conclusions aussi
tôt que cela nous sera possible. (Très bien 1 très 
bien !) 

J'ajoute qu'aussitôt que j'ai été avisé de ce ren
versement du résultat du scrutin, j'ai voulu pro
céder moi-même à une vérification : tous les faits, 
tous les détails que j'ai indiqués sont absolument 
certains et couverts par l'autorité du président. 
(Très bien ! très bien !) 

M. P e y t r a l . — Aussitôt que le fait qui vient 
d'être soumis à la Chambre m'a été connu, je me 
suis empressé de me rendre au cabinet de M. le 
président, auquel j'ai expliqué ce que je demande 
à expliquer à la Chambre. 

Je ne puis dire combien j'ai été surpris en appre
nant, par les journaux, que quinze bulletins à 
mon nom avaient été trouvés dans l'urne ; ma sur
prise a été d'autant plus grande que j'étais présent 
dans la salle au momeut du vote. 

Il y a là quelque chose de tellement grave, que 
je devais, après les paroles de M. le président, 
donner à la tribune cette explication. En termi
nant, je prie M. lo président et le bureau de vou
loir bi_n prendre des mesures pour mettre tin à de 
pareils agissements. (Très bien ! très bien!) 

M. l e prés ident . — Il laut.en efl'et.que des me
sures soient prises très promptsment. 

M. Haent.jens, — Il faudrait aussi mettre fin à 
cet abus qui consiste à indiquer comme n'ayant 
pas pris part aux votes parce qu'ils sont retenus à 
certaines commissions, des membres qui étaient 
présents à la séance. 

11 a suffi, en 1868, d'une observation de M. Ma-
gnin pour faire cesser cet abus; j'espère que mon 
observation aura le même résultat. (Très bien ! très 
bien ! à droite). 

Le procès-verbal de la dernière séance est 
adopte. 

L a loi s u r l ' e i i s e i j ç n e i n e i i l p r i m a i r e 

Les articles 29 à 40 sont adeptes. 
La seule modification importante est celle qui at

tribue la révocation des directeurs d'écoles pri
maires supérieures au ministre, sur l'avis du con
seil départemental. 

M g f F r e p p e l critique la composition des con
seils départementaux d'instruction publique; no
tamment l'introduction de la directrice de l'école 
normale d'institutrices. 11 demande pourquoi les 
femmes ne siégeraient pas aussi à la Chambre et 
au Sénat. Il réclame l'adjonction de délégués des 
écoles libres et d'un ecclésiastique représentant 
l'évèché. 

« Un soûl lien soutient vos conseils, dit l'orateur; 
la haine de la religion. Vous voulez la séparation 
de l'Eglise et des écoles; vous ne l'aurez pas ! » 
(.Applaudissements repétés.) 

L'amendement de Mgr Freppel est repoussé. 
M M . d e Lacretelle, P r é v o s t de Launay et 

V i i l i e r s demandent que les conseillers généraux, 
délégués aux conseils d'instruction publique,soient 
nommés par leurs collègues, et non par le mi
nistre. 

L'amendement, combattu par ^gouvernement, 
ost adopté par 262 voix contre 2:33." 

M . Br i s son prononce uno courte allocution, 
rendant hommage à la bravoure des vainqueurs de 
Bac-Ninh. 

La séance est levée. 

COULISSES DU PARLEMENT 
Paris, 15 mars. 

C H A B I B U K 
M. Léon Roquet a déposé un amendement ayant 

pour but d'établir une taxe militaire sur les ci
toyens exemptés ou dispensés, à des titres quel
conques, du service militaire. 

M. Roquet s'est inspiré d'un principe proclamé 
par diverses législations étrangères, notamment 
par la loi fédérale suisse du 28 juin 1878, par la 
loi autrichienne du 13 juin 1880 et par des projets 
de loi allemands et italiens. 

En Suisse, la taxe d'exemption militaire consiste 
en une taxe de six francs et une taxe supplémen
taire proportionnée à la fortune. En Autriche-Hon
grie, le principe posé dans la loi de 1868 a été dé
veloppé dans la loi de 1880. Le montant de la taxe 
à payer varie suivant la fortune. Les citoyens sont 
répartis en quatorze classes suivant leurs ressour
ces ; ceux de la première classe payent annuelle
ment cent florins, ceux de la quatorzième classe 
payent un seul florin, un peuplus de deux francs. 

Voici la substance de la proposition de loi sur le 
régime des mines que déposeront MM. Brousse et 
Giard. 

Les concessions des mines feront retour à la na
tion, moyennant une indemnité. Elles seront re
mises, par voix d'adjudication, à des associations 
ouvrières pour un temps terminé. 

L'Etat imposera les systèmes de la participation 
aux bénéfices, pour tous les ouvriers. Un règlement 
d'administration publique en déterminera les con
ditions. 

L'Etat aura le droit de surveillance le plus ab
solu, tant en ce qui concerne la conservation de la 
richesse dBS mines que la sécurité des ouvriers, les 
secours eu cas d'accidents, etc. 

M. Majeron, qui,ainsi que nous l'avons dit, a dé
posé une autre proposition sur le même sujet, s'est 
inspiré des grandes lignes du discoursde M.Raynal, 
lors de l'interpellation de M. Giard. 

La commission municipale de la Chambre s'est 
réunie aujourd'hui pour examiner les modifications 
apportées à la loi municipale par le Sénat. Dans 
sa précédente séance, elle avait examiné les arti

cles jusqu'au n° 105. Aujourd'hui elle a examiné 
les articles 105 à 167, c'est-à-dire jusquà la fin. 
Elle n'a apporté que deux ou trois changements 
aux résolutions du Sénat. 

La plus importante de ces résoluUon est la sup
pression de l'amendement Bai-doux et Pressens», 
La commission «rétabli le caractère facultatif de 
la contribution des communes, en cas d'insuffisance 
ries ressources de la fabrique pour le service des 
cultes. Elle a, par contre, accepté la disposition 
du Sénat concernant l'allocation de l'indemnité de 
logement pour les ministres des cultes. 

Les autres modifications décidées aujourd'hui 
sont les suivantes : rétablissement des commis
sions intercommunales pour la création d'établis
sements communs; rétablissement du droit des 
communes de fixer le tarif des pompes funèbres ; 
restitutions aux conseils municipaux du droit île 
fixer les taxes d'octroi. 

En résumé, la commission de la Chambre a ré
tabli,, sur l'ensemble de la loi, sept dispositions 
supprimées par le Sénat. 

Le rapport de M. Ferdinand Dreyfus sera lu 
lundi à la commission et déposé, dès que le projet 
de loi aura été renvoyé du Luxembourg au Palais-
Bourbon. 

PETITES NOUVELLES 
Lepréfet de Madrid a refusé d'autoriser le ban

quet fixé au 18 mars, soi-disant en. souvenir de la 
réunion des Cortès à Cadix.en 1832, mais organisé 
en réalité pour fêter l'anniversaire delà Commune 
de Paris. 

*** Les représentants de la France et de l'Italie 
réclament par une note conçue en termes identi
ques, au prompt paiement des indemnités. 

„% La coalition des Torys et des radicaux, pro
fitant del'absenoede nombreux libéraux, a tenté une 
surprise hier à la Chambre des communes, 
pour renverser le ministère, au moyen de la mo
tion Labouchère.blâmant les opérations militaires 
de Sourkim, mais cette motion a été rejetee par 111 
voix contre 94. Le projet a ainsi été déjoué. 

** 9 La pluie n'a pas cessé depuis hier à Lan-
ghouat (Algérie). 

L'Oued-Mezi a subi une nouvelle crue et l'écrou
lement des maisons continue. 

Les indigènes évacuent les habitations encore 
épargnées et demandent des tentes pour camper 
dans les jardins. 

Le gouverneur a accordé un premier secours de 
1,500 fr. 

fc% M. Tirman est arrivé hier à Tuggurt • il re
part aujourd'hui pour Eboued. 

DEPARTEMENTS 

Perpignan. — Nous avons dénoncé, d'après le 
RoussiUon, les faii scandaleux commis à Mont-
Louis.On s'a pas oublié qu'il s'agit de faux commis 
par un maire, le citoyen Rogé, et par un juge de 
paix, le citoyen Pagès;d'tinefraudegraveà laquelle 
le conseil municipal de Mont-Louis a prêté sciem
ment les mains et qn'ùn employé de préfecture du 
bureau des affaires militaires, le citoyen Pages 
fils, a organisee.en abusant de ses fonctions. Grâce 
aux manœuvres de tous ces radicaux, un jeune 
homme, le sieur Olive, fils d'un conseiller munici
pal très aisé de Mont-Louis, a été présenté' au con
seil de révision comme « soutien indispensable de 
famille. » Le conseil, se basant sur des documents 
qu'il devait croire exacts.lui a accorde la dispense 
du service militaire attachée à ce titre—et cela au 
préjudice du fils d'un homme aveugle, chargé d'en
fants et réduit a la plus complète misère. 

D'autres faits semblables, aussi scandaleux s'é
taient déjà produits dans la même région ; les cou
pables n'ont jamais été poursuivis. Dans la der
nière affaire, l'autorité s'est bornée à... remercier 
l'employé de préfecture Pages et à faire partir 
pour son régiment le pseudo-soutien de famille 

Or, les auteurs et complices des fraudes odieu^s 
que nous avons signalées à l'opinion publique et 
qui l'ont justement soulevée, tombent sous locoup 
des articles 60 et 05de la loi sur le recrutement 
des articles 146 et 185 du Code pénal. 11 y va pour 
le maire Rogé, des travaux forcés. ' 

Le RoussiUon dénonce de nouveau ces faits et il 
écrit : « Ou nous calomnions, ou nous disons vrai 
Si nous disons vrai, le devoir de l'autorité ost de 
poursuivre avec la dernière rigueur les coupa
bles. Si nous calomnions, elle doit nous trainer 
devant les tribunaux. » 

Bar-le-Duc. — La femme Manille remplaçait 
pour un instant son mari, garde-barrière au pas
sage à niveau de la route Nationale ; elle est ar
rivée en retard pour fermer la barrière et a été 
surprise par un train venant de Verdun. 

Son cadavre a été relevé à une vingtaine de 
mètres plus loin, les jambes séparées du tronc. 

Mâcon. — Depuis longtemps, les deux voituriers 
Paquelet et Lacour étaient en mauvais rapports 
Hier, ils se rencontrèrent sur la route de .Mâcon à 
Pont-de-Vaux. Paquelet, dont la voiture était en 
avant, se retourna et tira cinq coups de revolver 
sur Lacour. Celui-ci, quoique grièvement blesse 
put encore courir sur son adversaire et l'étendit à* 
terre à coups de manche de fouet. 

Lacour a une balle dans le ventre, qui n'a pu 
encore être extraite. Les deux hommes sont alites. 

Saint-lioch.— Un incendie a réduit en cendres 4 
maisons au hameau de la Proverne. Le vent était 
si violent, que le feu s'est communiqué à deux mai
sons d'un hameau voisin. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
INCVIWOTK C M M M M KT iNntsriiiKi.LK. 

— L'Economis te français est d e fort m a u 
vaise h u m e u r , depuis que lque temps sur
tout . Le malaise dont souffrent notre c o m 
merce et notre industrie le trouble é v i d e m 
ment . Mais ne voulant point a v o u e r qu'il e s t 
du , en partie au m o i n s , à la légis lat ion é c o 
n o m i q u e qu'il a tant précon i sée , et à l'article 
11 du traité de Francfort, dont cette l ég i s 
lation a fait, c o m m e nous l'avorte d é m o n t r é , 
une arme contre la France , il s'en prend aux 
négociants et industrie ls français, qu'il taxe 
d' incapacité. C'est assez l 'habitude d e s é c o n o 
mistes l ibéraux d'accabler d e leur déda in n o s 
m d u s t n e l s ; m a i s , cette fois, la c h o s e s e m b l e 
passer q u e l q u e p e u l e s bornes . Voici eu 
etlet, e n que l s termes s 'exprime l'Economiste 
français, dans son n u m é r o du 2 3 février : 

« Au lieu d'attribuer la crise, dont la France 
commence à sentir les effets, à ses causes réel
les, dit-d, à la surcharge énorme de nos dé
penses publ iques , au haut prix des salaires et 
surtout à l'incapacité commerciale de la p lu-
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